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Objet : Enquête publique sur la demande de permis d’urbanisme concernant : « Mise à 4 voies de la ligne 
124 entre la rue des Bigarreaux et la limite de la région, augmentation de la vitesse nominale à 160 Km/h 
et création d'un point d'arrêt au croisement avec la Ligne 26 » 

 

 
Monsieur le Bourgmestre 
Mesdames Messieurs les Echevins, 
 
 
Nous profitons de l’enquête en cours pour vous faire part de notre étonnement de ne pas avoir été averti 
de l’avancement du projet RER pourtant à l’enquête depuis le 19 novembre. 
 
Bien qu’étant situés en dehors du périmètre des travaux envisagés, nous n’en subirons pas moins les 
conséquences de l’augmentation de la vitesse nominale de certains trains à 160 km/h et de 
l’augmentation de la fréquence des convois de voyageurs (quelques 200/jour) et de marchandises. 
 
Nous nous demandons quelles sont les mesures particulières anti-bruit et anti-vibrations que la SNCB 
mettra en œuvre sur la ligne 124 jouxtant nos demeures, afin de préserver le confort de vie des habitants. 
 
Nous aimerions être tenu au courant de l’évolution du projet. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, Mesdames Messieurs les Echevins l’expression de nos 
sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la mesure de nos disponibilités, nous serons présents à la Commission de Concertation de ce 
mercredi 9 janvier (heure indéterminée), nous   souhaitons    nous y exprimer. 

Administration Communale d'Uccle 
A l'attention du Collège des Bourgmestre et Echevins  
Place J. Vander Elst 29 
1180 Bruxelles 


